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Gouvernement du Québec

Décret 113-2020, 19 février 2020
C  l’octroi d’une aide financière maximale 
de 1 400 000 $ au Comité organisateur de la Finale des 
Jeux du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 2021, au 
cours des exercices financiers 2019-2020 à 2021-2022, 
pour la réalisation de la 56e Finale des Jeux du Québec 
à l’hiver 2021

A   le Comité organisateur de la Finale 
des Jeux du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 2021 est 
un organisme sans but lucratif constitué en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), 
qui a pour mission d’organiser la 56e Finale des Jeux du 
Québec à l’hiver 2021;

A  , en vertu du paragraphe 2° de l’article 1.3 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (chapitre M-15), aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur peut notamment accorder, aux conditions qu’il 
croit devoir fi xer, une aide fi nancière sur les sommes mises 
à sa disposition à cette fi n;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur et la ministre 
déléguée à l’Éducation à octroyer une aide fi nancière 
maximale de 1 400 000 $ au Comité organisateur de la 
Finale des Jeux du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 
2021, soit un montant de 350 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2019-2020, un montant de 910 000 $ au cours de 
l’exercice fi nancier 2020-2021 et un montant de 140 000 $ 
au cours de l’exercice fi nancier 2021-2022, pour la réali-
sation de la 56e Finale des Jeux du Québec à l’hiver 2021, 
et ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et de la ministre déléguée à l’Éducation :

Q  le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur et la ministre déléguée à l’Éducation soient 
autorisés à octroyer une aide fi nancière maximale de 
1 400 000 $ au Comité organisateur de la Finale des Jeux
du Québec de Rivière-du-Loup Hiver 2021, soit un mon-

tant de 350 000 $ au cours de l’exercice fi nancier 2019-
2020, un montant de 910 000 $ au cours de l’exercice 
fi nancier 2020-2021 et un montant de 140 000 $ au cours 
de l’exercice financier 2021-2022, pour la réalisation 
de la 56e Finale des Jeux du Québec à l’hiver 2021, et 
ce, conditionnellement à la signature d’une convention 
d’aide fi nancière substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72004

Gouvernement du Québec

Décret 114-2020, 19 février 2020
C  la nomination de membres indépen-
dantes du conseil d’administration d’Hydro-Québec

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de la Loi sur Hydro-Québec (chapitre H-5) la Société est 
administrée par un conseil d’administration composé 
de dix-sept membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 4.0.1 
de cette loi le gouvernement nomme les membres du 
conseil, autres que le président de celui-ci et le président-
directeur général, en tenant compte des profi ls de compé-
tence et d’expérience établis par le conseil, et ces membres 
sont nommés pour un mandat d’au plus quatre ans;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 4.0.6 de cette loi, au moins les deux tiers des membres 
du conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifi er comme administra-
teurs indépendants;

A  ’en vertu de l’article 4.1 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 4.2 
de cette loi toute vacance parmi les membres du conseil 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard;

A  ’en vertu de l’article 9 de cette loi le gou-
vernement fi xe, suivant le cas, le traitement, les alloca-
tions, les indemnités et les autres conditions de travail 
du président du conseil d’administration et des autres 
membres du conseil d’administration, lesquels sont payés 
sur les revenus de la Société;
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A  ’en vertu du décret numéro 1148-2014 du 
17 décembre 2014 monsieur Carl Cassista a été nommé de 
nouveau membre indépendant du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec, qu’il a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

A  ’en vertu du décret numéro 796-2015 du 
9 septembre 2015 madame Geneviève Bich a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration 
d’Hydro-Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

Q  madame Geneviève Bich, vice-présidente 
– Ressources humaines, Metro inc., soit nommée de 
nouveau membre indépendante du conseil d’administra-
tion d’Hydro-Québec pour un mandat de quatre ans à 
compter des présentes;

Q  madame Hanane Dagdougui, professeure adjointe, 
département de mathématique et de génie industriel, École 
Polytechnique de Montréal, soit nommée membre indé-
pendante du conseil d’administration d’Hydro-Québec 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes, 
en remplacement de monsieur Carl Cassista;

Q  le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 et les 
modifi cations qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’appliquent 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72005

Gouvernement du Québec

Décret 115-2020, 19 février 2020
C  l’octroi à La Société canadienne pour 
la conservation de la nature d’une subvention d’un 
montant maximal de 13 125 000 $, au cours des 
exercices financiers 2019-2020, 2020-2021 et 2021-
2022, pour la réalisation du Projet de partenariat pour 
les milieux naturels

A   La Société canadienne pour la conser-
vation de la nature a été constituée en personne morale 
sans but lucratif en vertu de la partie II de la Loi sur les 
corporations canadiennes (S.R.C. 1970, c. C-32) et proro-
gée en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à 
but non lucratif (L.C. 2009, c. 23);

A   La Société canadienne pour la conser-
vation de la nature compte réaliser le Projet de partenariat 
pour les milieux naturels qui visera l’établissement de par-
tenariats fi nanciers et l’acquisition de connaissances pour 
contribuer au développement du réseau d’aires protégées 
situées sur terres privées au Québec;

A  , en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques peut conclure des ententes avec 
toute personne, municipalité, groupe ou organisme et 
accorder une subvention ou toute autre forme d’aide fi nan-
cière conformément à la Loi sur l’administration publique 
(chapitre A-6.01), notamment pour la réalisation de plans, 
de programmes, de projets, de recherches, d’études ou 
d’analyses, pour l’acquisition de connaissances ou pour 
l’acquisition ou l’exploitation de certaines installations 
d’utilité publique;

A  , en vertu du paragraphe 1° de l’article 8 
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel 
(chapitre C-61.01), afin de favoriser l’application de 
cette loi, le ministre peut exécuter ou faire exécuter des 
recherches, des études ou des analyses à l’égard des 
milieux naturels et de la protection de la biodiversité et 
accorder des subventions à ces fi ns;

A  , en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

A  ’il y a lieu d’autoriser le ministre à octroyer 
à La Société canadienne pour la conservation de la nature 
une subvention d’un montant maximal de 13 125 000 $, 
soit un montant maximal de 4 375 000 $ au cours de 
chacun des exercices fi nanciers 2019-2020, 2020-2021 
et 2021-2022, pour la réalisation du Projet de partenariat 
pour les milieux naturels;

A   les modalités et les conditions d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre et La Société canadienne pour la 
conservation de la nature, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques :
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